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Vous avez décidé de vous marier, de vous pacser ou de célébrer un événement important cette 

année : vous pensez déjà à votre robe ou costume, au modèle de faire-part, au choix de la salle et 

du menu … Mais avez-vous pensé au retour de vos invités ? Parce que l’alcool est en cause dans un 

accident mortel sur quatre, et un sur deux les nuits de week-end∗, l’association Prévention Routière 
propose sur son site Internet une fiche conseils spécial « Mariages et fêtes ». 
 
Hébergement sur place ou alentour, covoiturage, choix d’un capitaine de soirée, cocktails sans 
alcool… Les solutions pour éviter que vos convives ne reprennent la route après avoir bu, vous 
les connaissez. Encore faut-il les appliquer ! 
 
Une piqûre de rappel est nécessaire ? Rendez-vous sur www.preventionroutiere.asso.fr : vous y 
trouverez conseils et astuces ainsi qu’une check-list des bons réflexes à adopter à télécharger, 
pour permettre à vos invités de s’amuser en toute sécurité ! 
Et n’oubliez pas, pour un mariage réussi, le mot d’ordre c’est ANTICIPATION ! 

 
Retrouvez les conseils de l’association Prévention Routière sur  

www.preventionroutiere.asso.fr / rubrique « fiches conseils » / « pratique » 
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L’espace «  fiches conseils », organisé autour de 3 grands thèmes, propose des infos pratiques par :  
- « risques » (alcool, vitesse, non port de la ceinture, téléphone au volant...),  
- « modes de déplacement » (piéton, cycliste, motard, automobiliste…), 
- aspects « pratique » (informations et conseils pratiques liés à la conduite, à l'entretien du véhicule, à la 
réglementation…). 

                                                 
∗ L’alcool est la première cause de mortalité sur la route en 2009, devant la vitesse. Environ 1200 personnes 
ont trouvé la mort, soit plus de 25% des accidents mortels sur la route. 

« Mariages et fêtes » 

Nos conseils pour anticiper  
la question de l’alcool au volant sur 

www.preventionroutiere.asso.fr 
 

Des faits et des chiffres 
 

Le risque d’accident augmente en fonction de l’alcoolémie. A 0,5 g/l d’alcool 
dans le sang, le risque d’être impliqué dans un accident mortel est multiplié par 2, 
par 10 à 0,8 g/l et par 35 à 1,2 g/l. 

Les effets de l’alcool sont bien connus : sensation d’euphorie, allongement des 
temps de réaction, difficulté à prendre des décisions et à adapter la conduite aux 
circonstances, trouble de la vision, défaut de coordination et de synchronisation 
des gestes... 

Les effets de l’alcool et du cannabis se cumulent. Un conducteur a 14 fois plus de 
risque d’être responsable d’un accident mortel en ayant consommé les deux 
qu’un conducteur à jeun.  


